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Aides et prets
Question écrite n° 465

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret quelle est l'exacte repartition des
credits accordes a la France dans le cadre du FEOGA-Orientation en ce qui concerne les programmes relatifs a
la deshydratation des fourrages.

Texte de la réponse

Reponse. - Les credits accordes a la France en 1987 dans le cadre de la section de l'orientation du fonds
europeen d'orientation et de garantie agricoles, en ce qui concerne les programmes relatifs a la deshydratation
des fourrages, ont porte sur un montant de 10 280 000 francs. Un seul projet a ete retenu : il concerne la
construction d'un silo de stockage de luzerne deshydratee a Mesgrigny dans l'Aube (groupe France Luzerne)
d'une capacite de 50 000 tonnes.
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